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REGLEMENT INTERIEUR APPLICABLE AUX STAGIAIRES 
(Article L6352-3 et L6352-4 et R6352-1 à R6352-15 du Code du travail) 

 
 
 
 
 
 
Ce document énonce les règles applicables aux stagiaires de la formation professionnelle dans tous les locaux 
d’Interfor-SIA pour garantir : 

 votre sécurité personnelle et celle de tous, 

 le bon fonctionnement des formations, 

 la qualité de vie au sein d’Interfor-SIA, à tout moment. 
 
Ces règles s’appliquent à toute personne présente dans les locaux d’Interfor-SIA pour y bénéficier de ses services. 
 
Stagiaire de la formation professionnelle, vous devez être exemplaire dans le respect et l’application de ce règlement 
et des consignes qui le complètent. 
 
Prenez le temps de lire ces quelques pages : si certains points nécessitent des précisions, n’hésitez pas à vous les faire 
expliquer par vos interlocuteurs. 
 
Il est rappelé que le Règlement Intérieur est affiché dans les locaux d’Interfor-SIA situés à Amiens et dans les locaux de 
son antenne située à Abbeville. 
 
Chaque stagiaire a lu et pris connaissance du présent règlement intérieur, qui est mis à sa disposition soit à son 
inscription définitive ou lors de l’envoi de la convocation ; il ne saurait prétendre en ignorer les dispositions. 
L’inscription définitive du stagiaire à la formation dispensée vaut acceptation du présent règlement intérieur. 
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ARTICLE 1 — OBJET ET CHAMP D'APPLICATION 

Le présent Règlement Intérieur est établi conformément aux dispositions des articles L6352-3 et 16352-4 et R6352-1 à 
R6352-15 du Code du Travail. Le présent Règlement Intérieur est établi dans l'intérêt de tous et est destiné à assurer le 
respect des personnes et des biens. 

Les dispositions de ce Règlement Intérieur sont relatives :  

 Aux mesures en matière de santé, hygiène et de sécurité, 

 Aux règles disciplinaires. 

Il s'applique à tous les participants (les « stagiaires ») engagés dans une formation délivrée par Interfor-SIA. 

En particulier, il s'impose à chacun en toutes circonstances et en quelque endroit où il se trouve, aussi bien dans les 
locaux d’Interfor-SIA que dans tout autre lieu dans lequel il n’y aurait pas de Règlement Intérieur. Lorsque la formation 
se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures de santé et de 
sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 

Interfor-SIA se réserve le droit de modifier ce Règlement Intérieur et s'engage à porter à la connaissance des 
stagiaires, par tous moyens et dans les meilleurs délais, toute modification dudit règlement, lequel sera opposable dès 
sa signification au stagiaire. 

ARTICLE 2 — PRINCIPALES MESURES APPLICABLES EN MATIERE DE SANTE, 
D'HYGIENE ET DE SECURITE 

Les dispositions légales et règlementaires relatives à la santé, l'hygiène et la sécurité sont applicables aux 
stagiaires engagés dans une formation délivrée par Interfor-SIA. Elles sont communiquées par voie d'affichage 
et consultables sur les panneaux prévus à cet effet dans les bâtiments où se déroulent les formations et où 
sont accueillis les stagiaires, notamment à Amiens et Abbeville. Chaque stagiaire doit avoir pris connaissance 
desdites dispositions et avoir conscience de la gravité des conséquences possibles de leur non-respect. 

Les principales mesures sont rappelées ci-après : 

2.1 SANTE ET HYGIENE 

Il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans l'Etablissement ou dans tout lieu dans lequel le stagiaire serait 
amené à se rendre dans le cadre de sa formation en état d'ébriété ou sous l'emprise de produits stupéfiants. 

L'introduction, la distribution et la consommation de boissons alcoolisées et de produits stupéfiants sont 
interdits. Les infractions aux obligations relatives à la santé et l'hygiène donneront lieu éventuellement à l'une 
des sanctions prévues au présent règlement. 

En application du décret n0 2006-1386 du 15 novembre 2006, il est interdit de fumer dans l’Etablissement. 
Cette interdiction s'applique également à la cigarette électronique. Il est toléré de fumer devant les entrées, 
côté voie publique, des différents bâtiments de l’Etablissement. Le stagiaire sera informé sur place des 
tolérances propres à tout autre lieu de la formation. 

2.2 SECURITE 

Tout incident ou accident, même léger, survenu à l'occasion ou au cours d'une formation doit immédiatement 
être déclaré au Formateur par le stagiaire accidenté ou par les témoins de l'accident ou de l'incident, au plus 
tard dans les 24 heures, sauf force majeure, impossibilité absolue ou motif légitime.  
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Une déclaration d'accident doit également être portée à un représentant de la Direction d’Interfor-SIA afin 
que les formalités relevant de sa responsabilité soient effectuées. 

En cas d'urgence, une personne des services administratifs d’Interfor-SIA doit être alertée le plus rapidement 
possible. 

Les stagiaires, tout comme toute autre personne fréquentant l'Etablissement, sont tenus de veiller au respect 
des matériels et dispositifs de sécurité mis à leur disposition et de ne rien faire qui puisse entraîner leur 
dégradation, leur mise hors service ou rendre leur accès difficile. 

Sous la direction du Directeur d’Interfor-SIA, il est constitué des équipes d'intervention de première urgence, 
dont le rôle est de réduire les risques liés à ces événements. Les stagiaires, tout comme l'ensemble des 
personnes fréquentant l'Etablissement, sont invités à mettre en œuvre sans délai les consignes que ces 
équipes leur demandent d'appliquer.  

Interfor-SIA décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou détérioration d'objets personnels de toute 
nature laissés par les stagiaires dans les lieux de formation, et plus globalement dans l'Etablissement. 

Sauf autorisation expresse de la Direction d’Interfor-SIA, le stagiaire ne peut : 

 entrer ou demeurer dans les locaux de formation à d’autres fins que la formation, 

 y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à Interfor-SIA, 

 procéder, dans les locaux de formation, à la vente de biens ou de services. 
 
 

 

ARTICLE 3 - DISCIPLINE GENERALE 

La charte de la laïcité est affichée dans les locaux d’Interfor-SIA. Elle s'applique à tous, afin de garantir des 
libertés, des droits ou des devoirs. 

Les stagiaires doivent avoir une tenue décente et un comportement correct vis-à-vis de l'ensemble des 
interlocuteurs (formateurs, autres stagiaires, équipes pédagogiques et administratives, et toute autre 
personne qu'ils seraient amenés à rencontrer dans l'Etablissement ou en tout autre lieu dans lequel ils 
seraient amenés à se rendre dans le cadre de leur formation). Toute attitude malveillante ou tout 
comportement contraire à l'esprit de camaraderie ou constitutif de harcèlement à l'encontre de l'un des 
interlocuteurs, et notamment envers les autres stagiaires suivant la formation, fera l'objet de sanctions. 

Les stagiaires sont tenus de respecter les droits de propriété intellectuelle relatifs à toutes données et tout 
document dont il pourrait avoir connaissance au cours et à l'occasion de la formation. Tout acte de tricherie, 
de plagiat ou d'atteinte portée à tout droit de propriété intellectuelle peuvent entraîner l'exclusion d’Interfor-
SIA, sans préjudice de toute autre sanction le cas échéant. 

3.1 FORMALISME ATTACHE A L’ADMINISTRATION DES ACTIONS DE FORMATIONS 

Les stagiaires ou leur employeur doivent remettre aux échéances prévues les différents documents de 
contractualisation. 

Les stagiaires ou leur employeur doivent se référer aux Conditions Générales de Vente émises par Interfor-
SIA concernant les modalités de paiement du prix de la formation et les conséquences du défaut de paiement. 
En tout état de cause, Interfor-SIA se réserve la possibilité, dans la mesure où la loi le permet, de refuser la 
délivrance d’un diplôme ou d’une certification professionnelle en cas de non-paiement d’une formation (dans 
ce cas, une simple attestation de suivi de la formation sera délivrée). 
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A l’issue de l’action de formation, une attestation de fin de formation, un diplôme, un titre professionnel ou 
un certificat de réalisation est remis au stagiaire. 

3.2 HORAIRES 

Les stagiaires doivent respecter les horaires de formation. La présence aux activités est strictement 
obligatoire. 

3.3 PRESENCE - ABSENCE 

Les stagiaires doivent : 

 signer la feuille d’émargement pour chaque demi-journée (formation continue),  
 répondre à l’appel (alternance). 

Le suivi des cours dématérialisés dispensés via des plateformes de connexions internet est également 
impératif et l'assiduité à ces cours sera contrôlée de manière électronique. 

Concernant les absences, lorsque celles-ci sont prévisibles, elles doivent, par courtoisie, être signalées à 
l'avance et par écrit auprès des Responsables de formation d’Interfor-SIA et de l'entreprise employeur du 
stagiaire. 

Il est interdit à tout stagiaire de s’absenter de la formation sans motif et sans en avoir préalablement informé 
le formateur et le Responsable de formation d’Interfor-SIA. 

3.4 ACTES HUMILIANTS OU DEGRADANTS 

Tout acte, caractérisé par le fait d'amener autrui, contre son gré ou non, à subir ou commettre des actes 
humiliants ou dégradants, perpétré au cours des actions de formation, manifestations ou réunions, tant au 
sein d’Interfor-SIA qu'à ses abords, pourra donner lieu à des poursuites disciplinaires telles que visées par le 
présent règlement intérieur, sans préjudice des poursuites pénales pouvant éventuellement être engagées 
sur le fondement de l'article L.225-16-1 du Code pénal. 

Tout acte de harcèlement ou de désinformation est interdit et punis par la loi. 

ACCIDENTS DU TRAVAIL 

Les stagiaires inscrits dans le cadre d’une formation relèvent de la législation du travail. Tout accident de 
travail survenu sur le lieu de formation, ou reconnu comme accident de trajet, doit être déclaré par le 
stagiaire concerné à son employeur, lequel se charge d’effectuer la déclaration d’accident correspondante à 
la Caisse primaire d’assurance maladie. 

STATIONNEMENT 

Interfor-SIA ne dispose pas de places de stationnement pour les stagiaires. Une tolérance pour le 
stationnement des véhicules à deux roues au sein de la cour intérieure est admise ; Interfor-SIA dégage toute 
responsabilité en cas de vol ou de dégradations. Les Apprenants concernés devront respecter les règles du 
Code de la Route en matière de stationnement. 

RESTAURATION ET CAFETERIA 

Les stagiaires peuvent se restaurer dans les locaux d’Interfor SIA, dans les lieux prévus à cet effet. Il incombe 
à chaque stagiaire d'utiliser ces espaces pour se restaurer. Des kits de nettoyage se trouvent dans chaque lieu 
de restauration, il est de la responsabilité de chacun de les garder propres. Aussi, des distributeurs sont à la 
disposition des stagiaires. Leur utilisation ne doit pas provoquer de perturbations ni nuire à la propreté de 
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l’établissement. Les gobelets utilisés et emballages usagés devront être déposés dans les poubelles prévues 
à cet effet. 

 

 

ARTICLE 4 – SANCTIONS ET PROCEDURES DISCIPLINAIRES 

4.1 DEFINITION DE LA SANCTION DISCIPLINAIRE 
 

Constitue une sanction toute mesure, autre que les observations verbales, prise par le Directeur d’Interfor-
SIA ou son représentant, à la suite d'un agissement du stagiaire considéré par lui comme fautif. Cela 
concerne toute mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non, l’exécution des prestations au 
bénéfice du stagiaire, sa présence en formation ou à mettre en cause la continuité de la formation. 

4.2 ECHELLE DES SANCTIONS 

Selon la nature et la gravité des faits qui lui sont reprochés, un stagiaire est passible d’une des sanctions 
disciplinaires suivantes, énoncées par ordre croissant de gravité : 

 l’avertissement écrit, 

 l’exclusion temporaire d’un à 15 jours, 

 l’exclusion définitive. 

4.3 PROCEDURES DISCIPLINAIRES 

Aucune sanction ne peut être infligée sans que le stagiaire ne soit informé au préalable lors d’un entretien 
confirmé par un écrit des griefs retenus contre lui. 

La procédure est fonction de la nature de la sanction envisagée, en considération des faits connus à la date 
de l’entretien préalable. 

4.3.1 Procédure pour un avertissement 

Au cours d’un entretien organisé sans formalité préalable, le Directeur d’Interfor-SIA ou son représentant 
rappelle les faits reprochés au stagiaire, et recueille ses explications. 

Le Directeur d’Interfor-SIA ou son représentant décide seul de la sanction, sans être tenu au respect d’un 
délai de réflexion. 

4.3.2 Procédure pour une exclusion temporaire ou définitive 

Chaque fois qu’une sanction d’exclusion est envisagée à l’encontre d’un stagiaire, celui-ci est formellement 
convoqué à un entretien préalable. 

La lettre de convocation comporte l’objet de l’entretien, la date, l’heure et le lieu de l’entretien, ainsi que la 
possibilité pour le stagiaire de se faire accompagner lors de l’entretien par un autre stagiaire ou à défaut un 
salarié d’Interfor-SIA de son choix. 

Elle est notifiée au stagiaire, soit par courrier remis en main propre contre décharge, soit par courrier 
recommandé avec accusé de réception. La date de l'entretien doit être prévue au moins 5 jours ouvrables 
après la présentation de la lettre recommandée ou la remise en main propre de la lettre de convocation. 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R17508
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R17508
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Lors de l’entretien, le Directeur d’Interfor-SIA ou son représentant rappelle les faits reprochés au stagiaire, 
et recueille ses explications. 

Si, à l’issue de l’entretien, le Directeur d’Interfor-SIA ou son représentant n’a pas été convaincu par les 
explications du stagiaire, il décide d’une sanction. 

4.4 NOTIFICATION DES SANCTIONS 

La sanction, motivée, est notifiée par écrit, soit par lettre remise en main propre contre signature, soit par 
lettre recommandée avec accusé de réception. Elle ne peut intervenir moins de deux jours ouvrables, ni 
plus d’un mois, après l’entretien. 

4.5 INFORMATION DES TIERS 

Interfor-SIA informe de la sanction prise : 

 l’employeur lorsque le stagiaire est salarié, 

 le prescripteur et/ou le financeur de tout ou partie des prestations dont bénéficie le stagiaire. 

4.6 MESURE CONSERVATOIRE 

Lorsque les faits reprochés au stagiaire sont d’une gravité telle que la sécurité des personnes ou des biens, 
le bon fonctionnement d’Interfor-SIA ou le bon déroulement d’une formation est compromis, une mesure 
conservatoire adaptée, notamment une mise à pied conservatoire, peut être décidée par le Directeur 
d’Interfor-SIA ou son représentant. 

La mesure conservatoire ne constitue pas une sanction disciplinaire. Elle est notifiée à l’intéressé oralement 
par le Directeur d’Interfor-SIA ou son représentant. Elle est confirmée par un écrit, motivée, portée à la 
connaissance de l’intéressé par tout moyen (remise en main propre contre décharge, courrier recommandé 
avec accusé de réception, courrier simple, mail). 

REPRESENTATION DES STAGIAIRES 

Conformément aux articles L.6352-3 à 4, R.6352-9 à 14 du Code du Travail, la représentation est assurée par 
un délégué titulaire et un délégué suppléant élus simultanément par les apprenants dans les formations 
d’une durée supérieur à 500 heures.  

Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des formations et les conditions de vie, 
des apprenants dans l’organisme de formation. Ils présentent toutes les réclamations individuelles ou 
collectives relatives à ces matières, aux conditions d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement 
intérieur. 

RECLAMATION 

Si vous avez une réclamation à formuler pendant la prestation de formation, nous vous demandons de 
suivre la procédure suivante pour en garantir la prise en charge.  

Interpellez le formateur si votre réclamation porte sur :  

 Un danger immédiat, afin que des mesures expresses puissent être mises en place. 

 Un problème technique vous empêchant de suivre correctement la formation. 
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Favoriser les temps d’intersession si votre réclamation porte sur :  

 Une mésentente avec un autre stagiaire du groupe ou le formateur. 

 Un problème technique n’altérant pas le rythme de la formation. 

Si vous avez une réclamation à formuler durant ou à l’issue de la prestation de formation, nous vous 
demandons de l’adresser : 

 par écrit à : Interfor-Sia, Mr le Directeur Général, 2 rue Vadé, 80 000 Amiens ;  en indiquant dans 
l’objet de votre courrier  « Réclamation » ou 

 via notre site Internet : reclamation.interfor.fr  

afin que nous puissions lui prêter toute l’attention qu’elle mérite, dès sa réception. Nous vous apporterons 
une réponse dans les meilleurs délais. 

TRANSMISSION 

Le présent Règlement Intérieur est en ligne sur le site internet d’Interfor-SIA  https://interfor-formations.fr  
et mis à disposition de chaque stagiaire, en amont de la formation, lors de la phase de convocation. 

Le présent Règlement Intérieur entre en vigueur à la date ci-dessous et remplace toutes les versions 
précédentes. 

 

Amiens, le 30 juin 2023  Stéphane BETTE, Directeur Général 

 

  

https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=mBDqYB31o0aULKAO08Mx4u-vtNH2EIZAli0Q-rhB6PhUMzNNQUJYTDJIWFk0MlpMTktZMk1FWk8xSS4u
https://interfor-formations.fr/

